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CHAMPIONNAT NATIONAL 
DE GOLF 

I ­ COMPETITION 

a) L'épreuve 

Elle se déroule selon le règlement de la Fédération Française de Golf (F.F.G.) et selon les règles de golf de la 
30ème édition (2004 ­ 2007) approuvée par le Royal et Ancient Golf Club of Saint Andrews, Scotland, United 
States Golf Association. 

Pour l’organisation de l’épreuve, les organisateurs se référeront au cahier des charges des grands prix de la 
Fédération Française de Golf ( réf : Vadémecum des clubs). 

Le Championnat doit être impérativement joué sur un parcours de 18 trous homologué par la F.F.G.. 
Le traitement des cartes de scores par le club recevant la compétition est obligatoire. 

Modalités du séjour : ­ Après­midi 1ère journée = arrivée des délégations 
­ 2ème journée = compétition 
­ Matin 3ème journée = départ des délégations. 

1 ­ Le championnat 

Formule de jeu STROKE PLAY en Brut : 

­ sur 36 trous pour la 1ère série 
­ sur 18 pour les séries suivantes et séries dames. 

Séries Hommes : 0­6,4 / 6,5­12,4 / 12,5­18,4 / 18,5­24,4 
Dames :0­6,4 / 6,5­12,4 / 12,5­18,4 / 18,5­24,4 / 25,5­36,4 

Les séries pourront être modifiées au cas où le nombre de compétiteurs par série est inférieur à cinq en 
respectant l’ordre des séries. 

Le classement d'une série sera effectué à la condition que cinq compétiteurs participent à l'épreuve dans la 
série. 

Dans chaque série, il sera procédé, en cas d’égalité en fin de compétition à un play off en mort soudaine entre 
les ex­aequos, afin de déterminer le vainqueur de la série. Le choix des trous sur lesquels le play off se jouera 
est à l’initiative de la commission technique du championnat. 

2 ­ Déroulement chronologique 

L'ordre des départs est donné dans l'ordre croissant des index. Pour le deuxième tour de la première série, 
l’ordre des départs s’effectuera dans l’ordre décroissant des résultats  du premier tour (les meilleurs partent 
dans la dernière partie). Il est nécessaire de prévoir 1 heure minimum de repos entre les deux tours de la 
première série. 

3 ­ Marques de départ 

Hommes 

Marques blanches les index de  0 à 12,4 
Marques jaunes les index de 12,5 à 24,4



Dames 

Dans la mesure où il y a plusieurs séries: 
Marques rouges les index de 12,5 à 36,4 

S'il n'y a qu'une seule série, le choix des marques de départ pour les Dames est laissé au comité de l'épreuve en 
fonction de la difficulté du parcours. 

Le comité d'organisation veillera à ce que les marques de départ soient positionnées le matin de la compétition 
de façon à tenir compte des conditions atmosphériques et en particulier de la force et de la direction du vent. 
L’emplacement des drapeaux devra tenir compte du niveau moyen des compétiteurs. 

b) Equipements 

Les clubs et les balles doivent être en conformité avec les règles du golf de la 30ème édition. 

L’utilisation de la voiturette de golf est interdite sous peine de disqualification. 

II ­ EQUIPES ­ LA PARTICIPATION 

L'équipe de ligue se compose : 

­ d'un C.T.L. 
­ Cinq compétiteurs ou compétitrices 

Une participation supplémentaire par ligue, en respectant le quota de 78 personnes pour l’ensemble des 
délégations sera soumise à l'accord du Secrétariat Général de la Fédération et de la Ligue organisatrice. 

Ne pourront participer au championnat national que les joueurs possédant un handicap à la date de 
l’engagement de : 

­ 0 à 24 pour les hommes (index 24.4) 
­ 0 à 36 pour les dames (index 36,4) 

Les capitaines d’équipes devront déposer lors de la réunion préparatoire, la liste nominative des compétiteurs 
participant aux classements par équipes. 

Les compétiteurs devront être en possession de leur licence F.F.G. en cours de validité. 

III ­ CLASSEMENTS ET RECOMPENSES 

a) Les classements 

A l'issue des épreuves il est procédé aux classements suivants : 

1 ­ Classement individuel 

Un classement individuel par séries 

2 ­ Classement  par équipe 
Un classement par équipe est établi par addition des trois meilleurs scores en brut des compétiteurs d’une 
même ligue (5 joueurs), score du premier tour pour les premières séries. En cas d’égalité, le score du 
quatrième joueur, et éventuellement du cinquième, déterminera le partage. 

b) Récompenses 

­ Outre les récompenses attribuées par la F.S.P.F., il est décerné le Trophée E. LACROIX.



Challenge par équipe ­ E. LACROIX 

Ce challenge récompense la ligue qui totalise le plus petit nombre de points obtenus par addition des trois 
meilleurs scores en net des compétiteurs d’une même ligue (5 joueurs). En cas d’égalité, le score du quatrième 
joueur, et éventuellement du cinquième, déterminera le partage. 

La ligue organisatrice peut offrir, à sa diligence, des récompenses ou autres souvenirs. La valeur des prix devra 
strictement être conforme aux règles du statut amateur. Il est vivement souhaitable et recommandé par la 
commission sportive nationale de la F.F.G. de ne distribuer que des coupes ou des trophées gravés portant 
témoignage de l’épreuve.


